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Société de Production Agricole Teboulba 
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Siège social : Avenue de 23 janvier- BP 19- 5080 Téboulba- 

 
 
Le Conseil du Marché Financier a été saisi d’une demande d’acquisition d’un bloc de contrôle dans le

capital de la société Gallus Holding Finance, propriétaire de 65,429% du capital de la SOPAT et ce,

conformément à la décision du CMF n°29 du 15 septembre 2009 stipulant que : « …tout changement

ultérieur au niveau du contrôle majoritaire en droits de vote de la société Gallus Holding Finance

entraînerait la soumission des parties concernées aux dispositions des articles 6, 7 et 8 de la loi

n°94-117 du 14 novembre 1994 portant réorganisation du marché financier ». 

 

Par cette demande, le Groupe La Rose Blanche (Groupe Kamel Belkhiria) détenant 49% du capital de

la société Gallus Holding Finance, se propose d’acquérir 51% du capital de ladite société (par les

sociétés MEDIGRAIN, MCSR, et monsieur Kamel Belkhiria), appartenant à Rached Lahmar, Fethi

Lahmar, Imed Lahmar, Sihem Boussemma, Ikbel Brahem, Intissar Lahmar, et aux sociétés Meleagris

et Lahmar Holding. 

 

De ce fait, le Conseil du Marché Financier a décidé de suspendre la cotation des actions de la société

SOPAT à partir du jeudi 13 février 2014. 


